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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 5. Lausanne, le lä Mars 1870. IV* Annee.

Somhaire. — Fragments (par le general Dufour). (Suite.) L'armöe suisse et le
projet d'organisation militaire föderale. (Suite.) Rapport du gönöral commandant

en chef de l'armöe des Etats Unis au secrötaire de la guerre. — Nouvelles
et chronique.

FRAGMENTS.
Gh. I. - FORTIFICATION DE CAMPAGNE.

(Suite.)

Ordre etendu. — II est des cas, au contraire, oü un bataillon
doit s'etendre pour donner moins de prise au feu de l'ennemi, ou
pour defendre ä la maniere des tirailleurs, une-position de difficile
acces. L'introduclion dans les armees des armes de precision ren-
dra peut-6tre cet ordre habituellement nöcessaire en premiere
ligne.

Pour prendre l'ordre etendu, on commandera, le bataillon etant
döployö ä la maniere ordinaire:

1° pour ouvrir les rangs ;

2° par le flanc droit et le flanc gauche;
3° ä gauche et ä droite, marche!
Et la manceuvre s'exöculera comme ä l'öcole des chasseurs § 4,

avec cette difference qu'on ne mettra que deux pas d'une file ä

l'autre, du moins en bataille, et que les hommes du second rang
resleront derriere ceux du premier, chacun ä chacun.

Ce ne sera que pour border un ravin, un ruisseau, etc., que les
files pourront s'ouvrir davantage et les hommes du second rang
entrer dans le premier. C'est qu'alors le bataillon tout entier se
transforme par la necessite des circonstances en une bände de
veri tables tirailleurs.

Mais en plaine les files ne prendront que deux pas d'intervalle,
et comme ce sera la regle il n'est pas necessaire d'indiquer cette
distance dans le commandement, chacun sachant ce qu'il doit
faire.

Les hommes du second rang restent derriere ceux du premier
pour que l'ordre conserve quelque consistance, et pour que le
front offre loujours plus de vide que de plein; car tel est le but
de cette formation qui donnera au bataillon une eiendue de 320
ou 350 pas au lieu de 120 qu'il a dans l'ordre ordinaire.

Le ralliement au drapeau se fera ä la course, au signal convenu.
Chacun reprend sa place ä mesure qu'il arrive et le bataillon se
retrouve formö comme avant.
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